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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/03/2024 dans l'établissement GF 50
implanté  13  RUE  COUR  DU  PARADIS  50300  AVRANCHES. L'inspection  a  été  annoncée  le
01/03/2024.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

La présente visite d'inspection s'inscrit dans le cadre de l'action nationale 2024 définie par le mi-
nistre en charge de l'environnement en date du 15 décembre 2023 et portant plus particulièrement
sur les entreprises utilisant les produits de lutte contre les nuisibles (rodenticides TP14 et insecti-
cides TP18). L’action consiste à contrôler le respect par les professionnels du secteur des activités de
désinfection, dératisation et désinsectisation (3D) des nouvelles obligations entrées en vigueur le
1er janvier 2024, par la publication de l’arrêté ministériel du 23 janvier 2023 modifiant l'arrêté minis-
tériel du 9 octobre 2013 relatif aux conditions d'exercice de l'activité d'utilisateur professionnel et
de distributeur de certains types de produits biocides.Cette action s’inscrit dans le cadre du qua-
trième Plan national santé-environnement (PNSE4) et des actions du Gouvernement pour la protec-
tion de la biodiversité.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
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• GF 50
• 13 RUE COUR DU PARADIS 50300 AVRANCHES
• Code AIOT : 0100042520
• Régime : Néant
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société GF 50, installée à Avranches, exerce des prestations visant la suppression des nuisibles
dites 3D. A l'adresse contrôlée, elle dispose d'un local de stockage et d'un stock de produits dédiés
aux prestations proposées.

Contexte de l'inspection :
•     Inspection spécialisée produits chimiques

Thèmes de l'inspection :
•     AN24 Certibiocides
•     BIOCIDES

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Lors du présent contrôle, il n'a pu être vérifié l'utilisation de l'application Trackdéchets pour la ges-
tion des déchets résultant des prestations réalisées mais juste évoqué cette nouvelle traçabilité des
déchets et présenter à M. RIFFI un bordereau de suivi de déchets généré par Trackdéchets. L'inspec-
tion invite la société GF 50 à créer un compte sous Trackdéchets et utiliser l'application pour assu-
rer la traçabilité des déchets résultant des activités mettant en œuvre des biocides et générant des
déchets dangereux. Le cas échéant et sous réserve de petites quantités, un bordereau de tournée
dédiée et établi  en lien avec un déchetterie peut être  accepté (annexe 1  du formulaire  CERFA
n°12571*01).

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présenteinspection (1)

Proposition
de délais 

1

Déclaration
d'activité

d'utilisateur
et de

distributeur

Arrêté Ministériel du
09/10/2013, article 11

Demande d'action corrective 8 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2

Déclaration
dans BioCid
des produits

biocides

Code de l’environnement du
01/07/2016, article Article R. 522-18

et article L. 522-2 du code de
l'environnement

Sans objet

3
FDS et AMM :
respect des
dispositions

Règlement européen du
22/05/2012, article 17

Sans objet

4
Fiches de

données de
sécurité

Règlement européen du
22/05/2012, article 65 et 70

Sans objet

5

Respect des
engagements

du label
"Punaises de

lit"

Autre du 01/01/2022, article charte
engagements

Sans objet

6

Statut
d'approbation

du couple
SA/TP des

produits utilisés

Règlement européen du
22/05/2012, article 17, 65 et 89

Sans objet

7

Vérification de
l’AMM ou du

dépôt de
dossier d’AMM

Règlement européen du
22/05/2012, article 17 et 65

Sans objet

3/10



N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

8
Vérification des

certibiocides
Arrêté Ministériel du 09/10/2013,

article 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 14
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La présente inspection ne conduit pas à formuler de remarques complémentaires à celles reprises
dans les points de contrôle (déclaration annuelle en tant qu'utilisateur de produits biocides desti -
nés exclusivement aux professionnels). L'organisation, la gestion et l'entreposage des produits bio-
cides mis en œuvre sont proportionnés aux quantités présentes et au niveau d'activité de la socié-
té. Une attention doit être portée aux produits liquides devant être stockés dans des bacs étanches
ou sur rétention.
Toutefois, une attention particulière doit être portée en cas d'expansion des activités de la société
au cours des prochaines années, avec probablement la nécessité d'un suivi informatisé des presta-
tions et de la gestion des produits biocides entreposés / utilisés / Fiche de données de Sécurité.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Déclaration d'activité d'utilisateur et de distributeur
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/10/2013, article 11
Thème(s) : Actions nationales 2024, Certibiocides
Prescription contrôlée : 

Article 11 de l'arrêté du 9 octobre 2013 modifié :
Les entreprises exerçant les activités mentionnées à l'article 2 du présent arrêté se déclarent an-
nuellement  avant  le  31  mars  sur  l'application  https://certibiocide.din.developpement-durable.-
gouv.fr/
Cette déclaration comprend notamment :
- le nom, la raison sociale et le numéro SIRET de l'entreprise ;
- le nombre de personnes de l'entreprise exerçant les activités mentionnées à l'article 2 du présent
arrêté ainsi que leurs numéros de certificats individuels visés à l'article 2 ;
- le nombre de personnes de l'entreprise exerçant les activités mentionnées à l'article 2 du présent
arrêté et bénéficiant des conditions définies à l'article 9 du présent arrêté.
Les entreprises tiennent à jour les informations transmises.

Constats : 

La déclaration au titre de l'année 2024 visant les entreprises mettant en œuvre des biocides et la
liste des certificats individuels détenus par les salariés de l'entreprise (certibiocide) accessible sur
le site https://certibiocide.din.developpement-durable.gouv.fr/ n'a pas encore été réalisée à la date
du 21 mars 2024 ni même les années précédentes.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Sous un délai de 8 jours à compter de la date de réception du présent rapport, l'entreprise réalise-
ra les déclarations manquantes sur l'application CERTIBIOCIDE (https://certibiocide.din.develop-
pement-durable.gouv.fr/) et actualisera annuellement à la même échéance cette déclaration.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 8jours
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N° 2 : Déclaration dans BioCid des produits biocides
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/07/2016,  article Article R.  522-18 et
article L. 522-2 du code de l'environnement
Thème(s) : Actions nationales 2024, Produits biocides
Prescription contrôlée : 

Article L.522-2
I.-Le responsable de la mise à disposition sur le marché d'un produit biocide déclare ce produit à
l'Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du tra-
vail mentionnée à l'article L.1313-1 du code de la santé publiquepréalablement à la première mise à
disposition sur le marché.

Article R.522-18 :
La déclaration des produits biocides prévue au I de l'article L.522-2 est adressée, par voie électro-
nique, à l'Agence nationale, préalablement à la première mise à disposition sur le marché, sur le
territoire national.

Constats : 

Après parcours du local de stockage, une vérification par sondage a pu être réalisée sur les pro-
duits suivants:
- PRO BLOCK Difénacoum (AMM : FR-2013-0014) - TP14 - usage par des professionnels
- BRODITOP Pâte fraîche (AMM : FR-2014-0188 du 23/12/2014 avec une date de fin de validité fixée
au 01/07/2024) - TP14 - usage par des professionnels
- DIATHOR - INSECTICIDE TERRE DE DIATOMEE (Demande d'AMM déposée le 16/06/2020) - TP18 -
usage par des professionnels
Au jour de l'inspection, les présents produits biocides sont bien répertoriés comme pouvant être
utilisés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection attire l'attention de la société GF 50 sur la fin d'autorisation d'utilisation du produit
BRODITOP Pâte fraîche qui est fixée au 26/06/2025 (numéro d'inventaire BioCID 45180).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : FDS et AMM : respect des dispositions
Référence réglementaire : Règlement européen du 22/05/2012, article 17
Thème(s) : Actions nationales 2024, Produits biocides
Prescription contrôlée : 

article 17 du BPR :
5.  Les produits  biocides sont utilisés dans le respect des conditions de l’autorisation stipulées
conformément à l’article 22, paragraphe 1, et des exigences en matière d’étiquetage et d’embal-
lage énoncées à l’article 69.

Constats : 

La présente inspection ayant été réalisée au sein du siège de la société, les dispositions de mise en
œuvre des produits n'ont pu être vérifiées.  Les conditions de stockage n'appellent pas de re-
marque particulière  excepté la  nécessité  de placer  l'ensemble des  produits  liquides  dans des
caisses étanches ou sur rétention.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
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Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Fiches de données de sécurité
Référence réglementaire : Règlement européen du 22/05/2012, article 65 et 70
Thème(s) : Actions nationales 2024, Produits biocides
Prescription contrôlée : 

Article 65 du BPR :
2. Les États membres prennent les mesures nécessaires afin que des contrôles officiels soient réali-
sés pour veiller au respect du présent règlement.
Afin de faciliter le contrôle de ce respect, les fabricants de produits biocides mis sur le marché de
l’Union maintiennent, en ce qui concerne le processus de fabrication, une documentation appro-
priée sous format papier ou électronique ayant trait à la qualité et à la sécurité du produit biocide
à mettre sur le marché et stockent des échantillons de lots de fabrication. La documentation in-
clut au minimum :
a) les fiches de données de sécurité et les spécifications des substances actives et autres ingré-
dients utilisés pour fabriquer le produit biocide ;

Article 70 du BPR :
Les fiches de données de sécurité pour les substances actives et les produits biocides sont établies
et mises à disposition conformément à l’article 31 du règlement (CE) n° 1907/2006, s’il y a lieu.

Constats : 

Pour la gestion des fiches de données de sécurité, la société GF 50 s'appuie sur les sites internet
de ses fournisseurs.
Les tests faits par sondage n'appellent pas de remarque particulière.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection invite la société GF 50 à suivre efficacement les autorisations de mise sur le marché
pour les produits mis en oeuvre et le cas échéant, les potentiels retraits d'autorisation. En complé-
ment des informations transmises par les fournisseurs, une recherche au minimum annuelle sur le
site  https://biocid-anses.fr/biocid# à  partir  de  l'inventaire  des  produits  biocides  détenus  peut
s'avérer pertinente.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Respect des engagements du label "Punaises de lit"
Référence réglementaire : Autre du 01/01/2022, article charte engagements
Thème(s) : Actions nationales 2024, Produits biocides
Prescription contrôlée : 

Les entreprises revendiquant le label "punaises de lit" sont des entreprises formées et reconnues
dans la maîtrise des populations de punaises de lit qui se sont engagées en signant une charte des
bonnes pratiques pour la maîtrise des punaises de lit.

Constats : 

La société GF 50 pratique la lutte contre les punaises de lit et s'engage à mettre en œuvre la
charte relative au plan interministériel de lutte contre les punaises de lit. Elle est référencée sur le
site de la chambre Syndicale 3D qui répertorie les spécialistes de la lutte contre ce type de nui -
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sibles pour le département de la Manche.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Statut d'approbation du couple SA/TP des produits utilisés
Référence réglementaire : Règlement européen du 22/05/2012, article 17, 65 et 89
Thème(s) : Actions nationales 2024, Produits biocides
Prescription contrôlée : 

Article 17 du BPR :
1. Les produits biocides ne sont mis à disposition sur le marché ou utilisés que s’ils ont été autori -
sés conformément au présent règlement.
Article 65 du BPR :
1. Les États membres prennent les dispositions nécessaires pour contrôler si les produits biocides
et les articles traités mis sur le marché sont conformes aux exigences du présent règlement.
Article 89 du BPR : (Mesures transitoires)
2. Par dérogation à l’article 17, paragraphe 1, à l’article 19, paragraphe 1, et à l’article 20, paragraphe
1,  du présent  règlement et  sans  préjudice des  paragraphes  1  et  3  du présent  article,  un  État
membre peut continuer d’appliquer son système actuel ou ses procédures actuelles de mise à dis-
position sur le marché d’un produit biocide donné pendant deux ans à compter de la date d’ap-
probation de la dernière des substances actives à avoir été approuvée contenues dans ce produit
biocide.
3. Si aucune demande d’autorisation ou de reconnaissance mutuelle simultanée n’a été soumise
conformément au deuxième alinéa :
a) le produit biocide n’est plus mis à disposition sur le marché dans un délai de 180 jours après la
date de l’approbation de la ou des substances actives ; et
b) l’élimination et l’utilisation des stocks existants du produit biocide peuvent se poursuivre pen-
dant 365 jours après la date de l’approbation de la ou des substances actives.

Constats : 

Après parcours du local de stockage, une vérification par sondage a pu être réalisée sur les pro-
duits suivants:

- PRO BLOCK Difénacoum (AMM : FR-2013-0014) - TP14 - usage par des professionnels

Nom  de  la  sub-
stance active (FR)

Code Statut  d’approba-
tion

Période transitoire
non applicable

Date  d’approba-
tion

Difénacoum TP14 Approved Non 01/04/2010

- BRODITOP pâte fraîche (AMM : FR-2014-0188 du 23/12/2014 avec une date de fin de validité fixée
au 01/07/2024) - TP14 - usage par des professionnels - Numéro d'inventaire 45180

Nom  de  la  sub-
stance active (FR)

Code Statut  d’approba-
tion

Période transitoire
non applicable

Date  d’approba-
tion

Brodifacoum TP14 Approved Non 01/02/2012

La fin d'autorisation d'utilisation du produit BRODITOP Pâte fraîche qui est fixée au 26/06/2025
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- INSECTHOR DIATHOR (Demande d'AMM déposée) - TP18 - usage par des professionnels - Numé-
ro d'inventaire 75550

Nom  de  la  sub-
stance active (FR)

Code Statut  d’approba-
tion

Période transitoire
non applicable

Date  d’approba-
tion

Dioxyde  de  sili-
cium / kieselguhr

TP18 Approved Non 01/11/2018

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Vérification de l’AMM ou du dépôt de dossier d’AMM
Référence réglementaire : Règlement européen du 22/05/2012, article 17 et 65
Thème(s) : Actions nationales 2024, Produits biocides
Prescription contrôlée : 

article 17 du BPR: 1. Les produits biocides ne sont mis à disposition sur le marché ou utilisés que
s’ils ont été autorisés conformément au présent règlement.
article 65 du BPR: 1. Les États membres prennent les dispositions nécessaires pour contrôler si les
produits biocides et les articles traités mis sur le marché sont conformes aux exigences du présent
règlement.

Constats : 

Après parcours du local de stockage, une vérification par sondage a pu être réalisée sur les pro-
duits suivants:

- PRO BLOCK Difénacoum (AMM : FR-2013-0014) - TP14 - usage par des professionnels
- BRODITOP Pâte fraîche (AMM : FR-2014-0188 du 23/12/2014 avec une date de fin de validité fixée
au 01/07/2024) - TP14 - usage par des professionnels- DIATHOR - INSECTICIDE TERRE DE DIATO-
MEE (Demande d'AMM déposée le 16/06/2020) - TP18 - usage par des professionnels
La vérification des dispositions des articles 17 et 65 pour les produits sélectionnés n'appelle pas
de remarque particulière.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Vérification des certibiocides
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 09/10/2013, article 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 14
Thème(s) : Actions nationales 2024, Certibiocides
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Prescription contrôlée : 

Article 2 : Il est créé trois certificats individuels :
- le certificat individuel “certibiocide désinfectants” ;
- le certificat individuel “certibiocide nuisibles” ;
- le certificat individuel “certibiocide autres produits”.
1° Pour les produits biocides destinés exclusivement aux professionnels appartenant aux types de
produits 2, 3 et 4 tels que définis dans le règlement (UE) n° 528/2012 du Parlement européen susvi -
sé les personnes exerçant l'activité de décideur, d'acquéreur ou de distributeur ont l'obligation
d'être titulaires du certificat individuel “certibiocide désinfectants” ;
2° Pour les produits biocides destinés exclusivement aux professionnels appartenant aux types de
produits 14, 18 et 20 les personnes exerçant l'activité d'utilisateur professionnel ou de distributeur
ou d'acquéreur, ont l'obligation d'être titulaires du certificat individuel “certibiocide nuisibles” ;
3° Pour les produits biocides destinés exclusivement aux professionnels appartenant aux types de
produits 8, 15 et 21 les personnes exerçant l'activité d'utilisateur professionnel ou de distributeur
ou d'acquéreur, ont l'obligation d'être titulaires du certificat individuel “certibiocide autres pro-
duits” ou du certificat individuel “certibiocide nuisibles”.

Article 3: Par dérogation à l'article 2 du présent arrêté, les dispositifs du présent arrêté ne s'ap-
pliquent pas :
- aux produits biocides achetés et utilisés exclusivement dans un processus de production, de
transformation et de distribution des denrées alimentaires et des aliments pour animaux ;
- aux produits achetés et utilisés exclusivement dans un système de production industriel ;
- aux produits biocides utilisés par les personnels des services d'incendie et de secours;
- aux produits biocides utilisés par les militaires des unités investis à titre permanent de missions
de sécurité civile;
- aux personnels recrutés en renfort par les services chargés de la lutte antivectorielle en période
d'épidémie de maladies transmises par insectes.

Article 4: Les certificats visés à l'article 2 du présent arrêté sont obtenus à la suite d'une forma-
tion.

Article 5: Les certificats sont délivrés par le ministère en charge de l'environnement.
Les certificats individuels, conformes, sont valables sur l'ensemble du territoire national.

Article 6: Les certificats sont valides pour une durée de cinq ans.

Article 7: Au terme de leur validité, les certificats sont renouvelés selon des modalités d'accès
identiques à celles fixées à l'article 4 du présent arrêté.

Article 9: Les entreprises exerçant les activités mentionnées à l'article 2 du présent arrêté dis-
posent d'un délai de six mois à compter de la date d'entrée en vigueur du contrat de travail du sa-
larié pour qu'il remplisse les conditions mentionnées à l'article 2 du présent arrêté.
Pendant cette période, chaque salarié est accompagné d'une personne titulaire du certificat va-
lide mentionné à l'article 2 du présent arrêté lors de la réalisation des activités mentionnées à l'ar-
ticle 2 du présent arrêté.

Article 10: Le nombre maximum de personnes par établissement pouvant bénéficier des condi-
tions définies à l'article 9 du présent arrêté ne peut être supérieur à 1/10 des effectifs à temps
plein de l'établissement exerçant les activités mentionnées à l'article 2 du présent arrêté ou, si
cette valeur est inferieure à un, à une personne.

Article 14: Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2024.
Les professionnels exerçant l'activité d'utilisateur professionnel ou de distributeur ou d'acquéreur
du type de produits 21 et les professionnels exerçant l'activité de décideur, d'acquéreur ou de dis-
tributeur des types de produits 2, 3 et 4 disposent d'un délai de 1 an à partir de la date d'entrée
en vigueur de l'arrêté pour qu'ils remplissent les conditions mentionnées à l'article 2 du présent
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arrêté.
Les certificats délivrés jusqu'au 31 décembre 2023 sont valides jusqu'à la date de fin de validité in-
diquée sur le certificat.

Constats : 

La vérification portée sur le certibiocide de Monsieur Samir RIFFI (seul salarié et intervenant de la
société au jour de la présente inspection) n'appelle pas de remarque particulière de la part de
l'inspection des installations classées.
Certificat  délivré  le  28/03/2019,  valable  jusqu'au  28/03/2024 avec un  renouvèlement réalisé  le
21/12/2023 valable jusqu'au 21/12/2028.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Type de suites proposées : Sans suite
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